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Pour des salaire» infimes, j'ai vu des ouvrières 
travailler onze heure» pur jour 

Il y a de* milliards entassés, inutilisés. Il faut 
les i T'MliIIn pour ihonneur de la Kipublique 
(Applaudissements H l'extrême gauche i 

Pour créer le» retraites ouvrières, u suffirait de 
confisquer les héritages entre couaiémux. (Excla
mations à droite.) 

Cela donnerait 864 millions par an soit 900 mil
lions avec la subvention de î'Elat. (Mouvementé 
divers.) 

On ne dépouillerait personne, car les collaté-
raux auront à 60 ans droit à la retraite comme 
les autres. 
' Les collatéraux ne sont pas de héritiers ordi
naires, ce sont des corbeaux. (Exclamations.) 

L'orateur cite le legs fuit au pape par la mar
quise du Plessis-Bellière. 

Voue au centre. — Mais c'est M. Waldeck-Rous-
seau qui a plaidé pour le pape. 

M. MiLLEVOYE. — Aujourd'hui, U a changé de 
clientèle. (Rires.) 

ALLEMANE conclut en demandant à la Cham
bre de tenir les promesses faites aux ouvriers, 
si elle veut éviter la révolution sociale. (Excla
mations. Bruit.) 

Vote «le l 'urgence 
I.e clérical Denys COCHiN combat vertueuse

ment ,1e projet, au milieu de l'inattention géné
rale. , 

Puis la discussion'générale est close. 
M. G-LIEYSSSB, rapporteur, demande a la Cham

bre la discussion d'urgence, afin de réduire autant 
que possible le moment où le ptojet pourra être 
transmis au Sénat. 

Une seconde délibération aura lieu dès que le 
projet reviendra au Sénat. 

L'urgence est prononcée par iSC voix contre 75 
MUT sti votants. 

Le passage à la discussion des articles est 
voté 

MM. CHEVILLON et THIERRY demandent à 
la Chambre de siéger demain, pour discuter le 
projet relatif au canal Marseille-Rhône. 

M. RICART. — Je prie la Chambre de ne pas 
interromnre la discussion des retraites ouvrières. 

Il serait donc préférable de siéger demain pour 
les projets spéciaux. 

J'espère du reste que la commission tiendra, la 
semaine prochaine, deux séances par jour, jus
qu'à complet achèvement du projet sur les re
traites ouvrières. 

M. THIERRY insiste pour une séance dé-
Après pointage, cette proposition est repoussée 

par ttt voix contre 255. 
La séance est renvoyée a jeudi pour la suite de 

la discussion des retraites ouvrières. La séance 
«si levée & 6 heures 45. 

s.É.i i ' jk 'r 
Parti, 18 juin. — La séance s'ouvre à 2 heures 15 

K>us la piésidence de M. FALL1ERES. 
L e s C o n s e i l s d u T r a v a i l 

Le Sénat prend ensuite en considération la pro
position de loi de M. Bérenger et plusieurs de ses 
collègues relative a l'institution de conseils con
sultatifs du travail. 

Les Associations 
On reprend la discussion des articles du projet 

concernant le contrat d'association. 
L'ARTICLE S 

L'article 8 est mis en délibération. U est ain«i 
conçu : 

« Seront punis d'une amende de 10 à' 200 fr. et 
en cas de récidive, d'une amende double, ceux qui 
auront contrevenu aux dispositions de l'article S-

» Seront nunis d'une amende de 16 à 5,000 fr. et 
d'un emprisonnement de six jours a un an les fon
dateurs, directeurs ou administrateurs de l'asso-
«iovon qui serait maintenue ou reconstituée ilié-
gaii'iient, après le jugement de dissolution. 

• Seront punis de la même peine toutes les per
sonnes qui auront favorisé la réunion des membres 
de l'association dissoute en consentant l'usage 
d'un local dont elles disposent.» 

Il y a sur cet article trois amendements : 
Le premier, présenté par M. PiOU, tend h modi 

lier le paragraphe premier dans les termes sui
vants : 

» Seront punis d'une amende de lfi à 200 fr. et, 
en cas de récidive, d'une amende double, ceux qui 
mm me: ont rendus coupables q infraction aux dis
positions de l'article 5.» 

Cet amendement, combattu par le rapporteur, 
est repoussé par 20H coi* contre -*7 

M. GRIVAKT défend un amendement par lequel 
ne seraient pumas que les personnes qui auraient 
favorisé sciemment Ja réunion des membres de 
l'association dissoute. 

L'amendement est repoussé par 14* t-oix contre 
« j i . 

M. de CAftNE dépose au dernier paragraphe 
l'amendement' suivant : 

« Seront punis I la même peine toutes ies per
sonnes qui aurom .favorisé, etc., en consentant 
habituellement l'usage d'un local dont elles dis 
posent.» 

11 s'agirait donc d'introduire dans la loi le mot 
«habituellement.» 

Cet amendement, combattu par MM. VALLË, 
rapporteur, et WALDECK-ROUSSEAU, est re
poussé par 190 voix contre 53. 

L'article 8 est adopté. 
Les articles 9, 10, 11 et 12 sont votés presque 

«ans discussion. 
L'ARTICLK 13 

On passe ensuite à l'article 13, un des plus 
Importants de la loi. Il édicté qu'aucune congré
gation ne peut se former sans une autorisation 
donnée par une loi. tandis qu'un nouvel établis
sement d'une congrégation autorisée pourra être 
fondé en vertu d'un décret rendu en Conseil d'E
tat. Il ajoute que la dissolution de la congréga
tion ou la fermeture de tout établissement pour
ront être prononcés par décret rendu en Conseil 
des minisires. 

M. DE MARCERE dépose un amendement de
mandant la suppression du titre iout entier con
sacré aux congrégations, affirmant qu'aucun des 
griefs formulés contre eli/s ne doit être retenu. 

Le sénateur congréganiste développe longue
ment son amendement. 

M. VALLE, rapporteur. — Le discours de M. 
de Marcèr.-î vient de nous faire rentrer dans la 
discussion générale. La commission ne veut pas 
rouvrir un débat épuisé. (Vifs applaudissemeaii.) 
Nous avons présenté au Sénat une loi complète. 
N'eus n'entendons pas la laisser mutiler. (Très 
bien.) 

La suite de la discussion est renvoyée à de
main. 

La séance est levée à 6 heures 05. 

L'hôtel îles Oomiiiisaiits à Pari* 
Parti, 1g juin. — Les pères dominicains, 

longtemps installés dans un vaste immeubS de 
la rue du Bac, 94, vont déménager, a une petite 
distance de là, dans un superbe hôtel de là i-ae 
de la Chaise. La raison de ce déplacement? Cest 
que, rue du Bac, les pères dominicains étaient 
de simples locataires et qu'Us ont voulu devenir 
propriétaires. Rue de la Chaise, ils seront chez 
eux. 

I.eur nouvel immeuble est une propriété, com
posée de plusieurs corps de bâtiment et de jar
dins qui s'éterïdent presque jusqu'à la rué des 
Saints-Pères. La valeur totale ne doit guère être 
inférieure à ileux millions. L'hôtel, qui apoarte-
nait à la duchesse d'Usés, était occupé aupara
vant par les dames de lu retraite, qui tenaient 
lit une sorte de pension religieuse pour les dames 
figées, l a vente s'est faite en septeiftbre dernier, 
et, depuis lors, une armée de 140 à 150 ouvriers 
travaillent chaque jour à remettre hôtel et jar
din a neuf. 

l.a maison des dominicains aura tout le con
fort moderne ; il y aura même, dans ies cellules, 
l'électricité. 1-e P. Ollivier, supérieur des domini
cains, vient lui-même s'assurer fréquemment de 
l'état d'avancement des travaux. Ceux-ci, pense-
t on, pourront être terminés dans six ou sept se
maines. 

Line propriété de deux millions, hôtel et jar
din en plein Paris, ce n'est pas mal pour des gens 
qui ont fait vœu de pauvreté. Que serait-ce donc 
s'il n'étaient pas détachés des vains biens de ce 
monde T La loi sur les associations n'a pas l'air 
de les inquiéter beaucoup. Ils la tourneront aisé
ment, si toutefois elle est jamais appliquée. 

PETITION DES F E U E S BELGES 
contre le militarisme 

Bruxelles, 18 iuin. ••> Au moment où la Cham
bre des Représentants est saisie de plusieurs pro
jets de loi concernant l'organisation militaire ; où 
le gouvernement, après avoir réuni une commis
sion extra-parlementaire, est appelé à se pronon
cer prochainement sur cette grave question, les 
mères qui savent ce qu'il leur en coûte pour don
ner au pays des jeunes hommes de vingt ans. 
élèvent la voix au nom de la Paix et des intérêts 
sacrés de la Personne et de la vie humaines. 

Les femmes belges protestent contre cette Paix 
armée, paix menteuse qui motive les aggravations 
constantes des charges militaires : charges qui 
pèsent presque uniquement sur les travailleurs, 
les frappent dans leurs salaires et leurs" families 
nombreuses, au moyen des impôts de consouima-
îion ; confisquant les années de leur vie les plus 
belles et les olus productives, au nom des inté
rêts de l'armée. 

Ml»» wut- -te«t conirc la conscription, cette 
criminelle loterie- où l'on risque, non l'argent, 
mais des destinées humaines. 

Elles protestent contre le système de l'encaser-
nement, qui livre la jeunesse masculine aux trois 
grands fléaux .- l'oisiveté, l'alcool et la débauche. 
et qui préiève sur la jeunesse féminine, par une 
seconde conscription, les victimes du vice, celles-
ci perdues a" jamais ! 

D'où dégradation de personnes et dégénéres
cence de la race ! 

lillcs protestent contre le système du rempla
cement, qui permet aux riches de s exonérer de 
l'impôt du sang par un léger sacrifice d'argent. 
et qui laisse l'obligation retomber entière sur les 
pauvres. Elles s'inquiètent de voir les non-possé
dants chargés de défendre l'état social actuel con
tre les plus'impatients de leur classe • elles protes
tent de toutes leurs forces contre un système qui 
laisse entrevoir la jiossibiiité d'une iutte entre les 
frères, entre ies lils et les pères. 

ELies demandent pour le présent ; 
Légalité de.s Belles devant l'impôt du sang.c'est-

ù-ui::- ta 3u]ipressinn de la conscription c-t du 
remplacement ; la diminution des charges mili
taires, savoir : la diminution du temps de ser
vice, sans augmentation du contingent. 

Ki'es montrent l'exemple de la Suisse, ce pays 
neutre comme la Belgique, qui a su concilier les 
nécessites de la défense ou territoire avec son 
régime de libellé, et souhaitent que la Belgique 
s'achemine vers le système de la nation année, 
comme en Suisse. 

Les femmes beiges, conscientes des bienfaits de 
la neutralité, répudiant toute tentative qui la com
promettrait en jetant ia ïlelgique dans une aven
ture militaire — telle la légion chinoise dont 
l'existence fut heuremsament éphémère. Elles ne 
veulent pas élever leurs lils pour le meurtre, le 
pillage et la destruction. 

Une mission plus haute est échue aux pavs neu
tres : relie de transformer les résolutions 3u Con
grès de la Haye en bien/ayantes réalités. Les 
femmes belges ne peuvent se désintéresser de 
cette gloire promise à leur pays. 

C'est pourquoi elle» invitent leurs représen
tants à travailler sans relâche à la suppression 
de la nuerre, tant par une équitable législation du 
travail, qui prévienne les troubles intérieurs, qde 
par une coopération active è l'établissement des 
conseils d'arbitrage entre les nations. 

Nous avons parlé de Rengagement qui a eu heu 
près de Reitz entre les Angiais et .les troupes de 
Uéwet. On mande du Cap que celui-ci a» rassem
blé, en un seul cûmmaïKlo, un assee-grand nom
bre de détachements Le Star {ait remarquer que 
Ja réapparition de ce général constitue un événe
ment phi» inquiétant que la défaite de Wilmans-
rust elle-même, et que le fait dïiTFavait avec lut 
soixsiite-dix wagon* et quatre taille beoùle prou 
ve que les Boers sont loin d'éts» affamés. 

D autre part, la Betty Mail à reçu de KTOons-
tad la nouvelle que -le commandant Beyers, un 
des chefs boers les plus redoutables, est campé 
à Zand-River-Poort, à 30 milles au nord de 
wat-mbatn, dans,uae position pour ainsi dire im
pie nable. 

Ce* coins ont-us» comme ou le mande de San-
derton. l'intention de passer le Vaal .pour aller 
rejoindre ie général BoloaT On paraît le creire, 
psrce qu'ils Sut esse-r* dp franchir le cordon mi
litaire angiais près de Greyllngsuid et aussi en
tre Paardelfop et San dsprllft. Mais les Boers n'ont 
pas l'habitude de se concentrer pour opérer un 
mouvement. Il faudrait peut-être, au contraire, 
voir là une feinte. 

Comment expliquer qu'un homme ait pu s'intue-
tuire, à 10 heures et demie, dans une maison i-a-
J*ée par de nombreux locataires, tirer un COUD 
<* revoit»* «t sortir sans avoir éveillé l'attention 
m personne, ni du concierge ou de se femme, ni 
Aucun habitant de la maison ou de I* rue. 

f~âe la police éclairera peut-être cette 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

LA GUERRE SOU-AFRICAINE 
La mission de Mme Botha 

Bruxelles, 18 juin-. — Les bruits les plus contra
dictoires continuent & courir ou sjjef de ia mis
sion de Mme Botha, et ies initiés, c'est-à-dire le 
docteur Leyds, M. I'ischer, sont, à cet éeard, d'un 
mutisme qui n'est pas fait nour écioircir la ques
tion. Ils se contentent u uilirmer que si Mme io-
tha est venue en Belgique c'est pour y prendre du 
repos. sin>oiement. 

L'on fait remarquer à ee propos qu'une femme 
de la trempe de Mme Botha n'est pas de celles qui 
abandonnent à la guerre leur mari et leur fils pour 
aller jouir au loin d'un dotee lar nienie. 

A la vérité — et dans les sphères diplomatiques 
belges on n'en doute aucunement — Mme notha 
a bien une mission celle d'éclairer le président 
et le ministre Leyds sur la situation réelle des for
ces boers et les nécessités de la situation. 

Le président Krnger, ainsi qu'on l'a dit, jest en 
ce moment en relations télégraphiques avec -?s 
partisans par le canal du consul hollandais à Pre
toria, et l'on affirme — je vous donne la nouvelle 
sous réserves bien qu'elle me vienne de source in
discutable — que c est la « erilie » diplomatique 
du Néer land qui sert pour ces communications. 

LES OPERATIONS DE DEWET 
Les Boers semblent depuis quelque temps avoir 

concentré dans le nord de l'Orange des corps as
sez importants, bien que toujours très mobiles. 

par son mari 
DECLARATIONS DE L'ASSASSIN 

Bruxelles, fi fuin. Cet après-midi, le juge 
d'instruction de Cambry de Baudrimont a entendu 
la déposition d'un des frères de Léonard-Armani 
Demez, l'assassin qui a coupé sa femme en mor
ceaux ; le malheureux frère a retracé l'histoire 
d'Armand et de sa femme, née Joséphine Claessen 

A six heures du soir, M. Déniez u eu une entre 
vue avec son frère, dans le cabinet du juge d'ins
truction. Elle a été poignante. 

A la vue de l'assassin, son frère a éclaté en san
glots et en reproches. 

Armand Demez a répondu que, la vie que lui fai
sait sa femme était un enfer et qu'il 1 avait tuée 
avec l'intention de se suicider, ce qu'il aurait fait 
aussitôt après s'être débarrassé des derniers dé 

^iris du cadavre. Il avait espéré, en découpant le 
corps, faire disparaître toute trace de son crime 
et ainsi laisser planer le mystère sur son suicide 
et sur la disparition de sa femme. 

A 6 heures et demie, l'entretien u pris fin, après 
que les deux frères se furent longuement embras
sés. De l'avis de M. Demez, son frère a agi dans un 
accès de folie. 

tji. commission médicaie chargée d'examiner 
Armand-Léonard Demez, l'auteur de l'horrible as
sassinat de la rue de l'Etang, a Etterbeek, a été 
composée ce soir. 

Ce sont .MM. les médecins légistes Vleminckx. 
IvCbrun et Debroeck qui ont été chargés par le par
quet d'examiner tous les jours, et pendant un mois 
Armand Demez. 

Drame mystérieux 
ATTENTAT CONTRE UN CUfcÉ 

Paris, <t ivin. — I tibbé Cn->ixsant„ancien pro 
fesscur dans un collège de jésuites, vient dêtre 
* UL j*rt fi t;u mystérieux ulu-mat. 

Il habite, rue CosnarU, un appartement au deu 
xiême étage. 

Avec lui. vivent sa sceur et six élèves. Il a com
me domestiques une bonne et un petit groom, qui 
généralement ont congé le dimanche soir. 

LA VERSION DU CURE 
Nous l'avons vu ce malin et voici comment !! 

nous a raconté son aventure : 
— Il y a six semaines environ, je recevais une 

lettre anonyme, écrite en caractères imités ditn 
primerie et conçue en ces termes : 

« Rendez-vous seul place y-'agram. mercredi ou 
jeudi soir, à dix heures, pour communication in
téressante. On vous abordera en vous saluant "ar 
voira nom.» 

Sur l'enveloppe. l'orthographe de mon nom 
était exacte et l'adresse parfaitement précise. Je 
pensai qu'on voulait peut-être m'emprunter de lar-
genl et je ne me rendis pas a l'invitaHon. t'n rafft* 
plus tard. c'dUul par cnnfc-équent n y a qumze j«urs 
Je reçus une nouvelle lettre anonyme : 

" Quelque précaution que vous preniez, disait 
cette lettre, écrite de la même main que la premiè
re, vous ne nous échapperez pas. On connaît toutes 
vos habitudes. IA main qui doit vous tuer saura 
bien vous •éteindra. IJL vengeance est prête.» 

Je remis ces-deux lettres au commissaire de po
lice de la Plaine-Monceau. M. Miclia.it. Deux jours 
après la réception de la dernière; j'étais, vers huit 
heures du soir, HU jaarc Montceau. assis sur un 
banc, tandis que doux de mes élèves jouaient non 
loin de moi.Tout ù coup.urr individu assez bien mis, 
que je ne pus dévisager h mon aise, et que je n.a-
vuus jamais vu de ma vie. vint s'asseoir près de 
moi sans prononcer une parole. Ii avait la main 
à sa poche et, sous Véioffe, on pouvait facilement 
apercevoir un objet de la grosseur d'un revolver. 
Je me sentis un peu inquiet, j'appelais mes élèves 
et le rentrai. 

Dimanche soir, a dix heures et demie, au mi 
mont où j'allais me couoher — j'étais déjà déshn-
billé — on sonna a la porte. Etonne de ce coup de 
sonnette inaccoutumé à pareille heure, et, comme 
la bonne et le petit groom étaient absents.' endos
sai rapidement ma soutane et allai û la porte. 

— Qui est la ? demandai-;e de l'intérieur et sans 
ouvrir. 

— C'est un télégramme, me répondit une petite 
voix. 

— Passez-îe sous la porte. 
— Mais il y a une signature H donner. 
J'ouvris, ou plutôt j'entre-bûillai la porte et j'a

perçus l'homme du parc Montceau. qui braquait 
sur moi un revolver, en me visant à la tête. J'eus ie 
temps, en repoussant vivement la porte, de m'ef-
facer et ie coup partit sans m'atteindre. La balle 
vint se planter dans la cloison, d'où on l'a ex
traite, cest une balle de 8 a 9 millimètres. 

Je me mis aussitôt à la-fenêtre, pour appeler a 
l'aide. On accourut, mais, malgré toutes les re
cherches, il fut impossible de trouver l'homme.qui 
avait eu le temps de disparaître mystérieusement, 
comme il était entré. 

La porte de la maison était encore ouverte et l'é
lectricité encore allumé» dans l'escalier C'est ce 
qui m'a perrçis. pendant le rapide instant où j'ai 
pu voir mon agresseur, de le reconnaître pour le 
personnage déjà rencontré au parc Montceau.» 

ETRANGE AFFAIRE 
Ce récit et toutes les circonstances du drame, 

telles que les relate l'abuo Croissant, sont bien 
étranges. 

DANS LA RÉGION 

m Tiens BiRMEiii 
Mensonges e t m a n œ u v r e s r é a c 

t ionnaires . — M. Danse t te s e 
rtxarmv. -j- Inexpl icable 

Indulgence . 
Avec ta plus insigne mauvaise foi, toute la 

presse réactionnaire tait grand tapage autour des 
troubles d'Armentières. Eh 1 oui, a ies entendre, 
1* ftattonélistes-clérlcaux du clan Dansette sont 
les ordinuires agneaux élevés sur les genoux de 
l'Eglise ; les radicaux, les libres penseurs, les 
socialistes sont des tigres altérés de sung. 

Celte lois le mensonge est vraiment trop Impu-
Nous ne reviendrons pas longuement sur la 

manifestation du dimanche 9 juin, les divers inci
dents, en sont connus. Une seule arrestation dut 
être maintenue, celle d'un sieur Malras, institu
teur libre, arrêté pour insultes au commissaire 
de police, dans l'exercice de ses fonctions. 

Que faire pour le sauver? pour atténuer la 
gravité de sa situation t 

M. Dansette ne fut nullement embarrassé ; il 
eut recours a la délation ii écrivit à M. le pro
cureur de la République et lui dénonça les ci
toyens Derieux, conseiller municipal ; Vanore-
bcke, conseiller itunicipal; Nevejan, jeune hom
me de 18 ans, et Vankleinputt, les accusant d'a
voir porté des coups à des • passants moffensiXs » 
— qu'il cite dans sa dénonciation. 

Nos camarades opposent tous, a cette basse ca-
lomnte, les dénégations les plus formelles et ils 
nauront pas de peine è faire la preuve devant 
M. le juge d'instruction Duvaine, qui est chargé 
di l'affaire. 

Du reste, voici un fait qui ne saurait laisser 
ce magistrat indifférent : tous les témoins cités 
ont reconnu devant M. le commissaire de police 
qu'ils ont été poussés par M. le député Dansette 
ti déposer leur plainte : le témoin que le ctmarade 
Vauorebeke aurait frappé déclare formellement 
qi/il ne voulait pas porter plainte, qu'il a reçu 
de M. Dansette 1 ordre de le faire. 

Sans nul doute, le rapport de M. le commis
sure doit faire mention de cette, déposition. 

Voua qui éclaire bien les manoeuvres réaction
naires et cléricales pour la journée du » juin. 

Le dimanche 16 Juin, les troubles recommen-
cest de plus belle ; l'audace de Dansette se trans
formant en accusateur public, les excitations de 
la Gazette 4"Armentières, de perfide nichée, et 
du triste Journal d'/trmennères, avaient surchauf
fa les passions mauvaises. 

La liste des •arrestations est instructive et per
met aux gens de bonne foi dé juger de cette se
conde tournée : 

1. Malbranque Chartes, 37 ans, menuisier, ré
bellion, port d'armes pruhiboes : coup de poing 
américain,, lime fraîchement aiguisée eu poin
çon, porteur de ÎS0 grammes de poivre moulu. 

Travaille chez Dansette. 
î . Maibramjue Louis. Î5 ans. tisseur; insultes 

aux agents ; travaille chez. Dufour. 
3. Saruen Auguste. 19 ans, résislanre aux 

agents : employé de commerce chez M. Charvet-
Colombier. 

i. Delvatlée Charles. 21 ans. tisseur ; insultes 
aux agents ; travaille, chez M. Hurlrcl. 

5. Trioen Artuur. .'!0 ans, cardeur; scandale sur 
la voté publique et résistance aux agents; tra
vaille chez Dansette. 

ii. tfertxiut Arthur, 20 ans, tisseur; refus de 
circuler. 

7. Dupont Xavier, 87 ans. tisseur ; scandale 
sur Ja voie publique et résistance aux agents. 

S. rtassel Fleuris, 16 ans, tisseur ; arrêté par 
la gendarmerie. 

0. Ih.ijjhe Eugène, 17 ans, tisseur ; résistance 
aux agenîs. 

10. Delcambre llonri, 88 ans. fileur, travaille 
chez Dansette ; ivresse et scandale sur la Voie 
pljblOT>l«i " » * * • " aux »fr«nl» , 

Tous ces individus font partie des organisa-
liens réactionnaires des • Vingt ». tous travaillent 
chez des patrons réactionnaires militants et, plus 
de moiiié chez MM. Dansette, fiiaieurs de coton, ! 

Il était difficile cette fois d'affirmer que les 
perturbateurs étaient des socialistes ! Il eût fallu 
accuser de complicité et le commissaire de police 
et ses agents, et tous les gendarmes. Celait im
possible. 

rteetsU l'arme de Basile! 
La Gazelle d'Armenhères avait bien été impru

dente en écrivant qull n'y avait dimanche, en 
face de l'imposante manifestation des catholi
ques, que quelques rares socialistes. Qu'importe ! 

Lisez les journaux de réaction : » Cest le ci
toyen Derieux qui s'est élancé, la canne haute, 
contre la foule , frappant de droite, frappant de 
gauche, comme un sourd, et assommant force 
• bien pensants » '. 

I-a vérité, c'est que Derieux, conseiller munici 
pal. a été brutalement attaqué et frappéjans pio-
voeation de sa part, et quff n'a fait que se défen
dre en se servant de sa canne pour se dégager. 

Le lémoit'nage des agents de la force publique 
le démontrera suffisamment ; qu'on ne tasse pas. 
du reste, ni au commissaire et U ses agents, ni 
aux gendarmes, l'insulte de croire qu'ils ont failli 
a leur consigne, pour une indigne complaisance. 

Les réactionnaires d'Armentières veulent des 
troubles, des désordres. Ils espèrent effrayer no
tre paisible population et la jeter, -dès les élec
tions cantonales dans les bras de Dansette, sau
veur de l'ordre dans la rue. Ils en seront pour 
leur longue honte. 

Ils veulent pousser h bout lès ouvriers qui 
souffrent du chômage, par des provocations mal
saines. esDér.int que le maire sera débordé, que 
le scandale et le bruit serviront bien leurs inté
rêts électoraux menacés. 

Cette fameuse manifestation des « sons trouait» 
qui devaient passer la frontière et forcer ia doua
ne chargés de contrebande, n'a-t-elle pas été 
Imaginée de toutes pièces et exploitée par le ra-
mon d'Armentières T 

Et je suonose que Ja Préfecture doit éprouver 
quelque dépit de s'être laissée jouer aussi gros
sièrement par les agents cléricaux. 

Mais voici qui semblera bien extraordinaire a 
nos lecteurs. 

De toutes les arrestations du 16 juin, une seule 
avait été maintenue, celle du sieur Charles Mal
branque, trouvé porteur, comme on le sait, d'une 
lime aiguisée en poinçon, d'un coup de poing 

l américain et de poivre moulu, destiné évidem
ment à être jeté dans les veux de ceux qui au
raient tenté de se défendre. 

11 passait aujourd'hui même, devant le tribu
nal correctionnel, en audience des flagrants dé
lits. 

Ce matin, en Buittant Armentières, M. Dansette 
annonçait à qui voulait l'entendre, qu'il obtien
drait du tribunal ta mise en liberté de Chartes 
Malbranque. 

Et le tribunal l'a accordée !!! 
4 Cette clémence ne s'explique plus qtwnd on 
connait les antécédents du client de Dansette. 

1878. — Condamnation pour dommage volon
taire causé a la propriété d'autrui. 

1M5. — Condamnation pour cris sédilieux. 
1893. — Condamnation pour tapage nocturne. 
Et en ce moment même, en dehors de la piatnte 

pour outrages au commissaire, rébellion et port 
d'armes prohibées, il est poursuivi pour coups et 
blessures a Mine Debaes. 

Dimanche prochain doit avoir lieu, à Armen
tières le Carnaval d'fc'té. Déjà nous avons signale 
des violentes provocations du Journal d'Armentiè
res. 

L'inexplicable clémence du tribunal, les fan
faronnades de M. Dansette, les cris de fauves de 
la presse réactionnaii e, tout cela me paralysera-
t-11 pas le pouvotr d'egir de la police ï Auqp-t-
elle encore la même confiance? 

En tous cas, si des désordres se produisent, 
nous saurons jusqu'où doivent remonter les res
ponsabilités. 

L. M. 

Brutalités d'un galonné 
A VALENCIENNES 

C'est de Valenciennes que nous vient le dernier 
exploit de nos victorieux traineurs de sabre. 

Hier, le capitaine Ribeire, du 33e d'infanterie, 
a Arras, par ses mauvais trailements et sa com
plaisance pour les tracasseries d'une brute renga
gea envers un jeune soldat, ne laissait ù celui-ci 
que la ressource du suicide. 

Aujourd'hui, un capitaine du 4e cuirassiers fait 
brutaliser devant lui un enfant de sept ans qui 
doit, par la suite, s'aliter. 

Voici les faits que nous signale notre correspon
dant : 

Lundi, vers cinq heures et demie, le jeune Bau-
doux. — un enfant de 7 ans, nous le répétons, — 
s'était introduit dans l'enceinïe de l'ANCIEN fort 
Minique pur l'entrée de la ri,ie Ernest Hiolle. où 
se trouve le local de la société de gymnastique 
-Fn Avant.» 

Un capitaine du 4e cuirassiers, l'ayant aperçu, 
lança a t̂i poursuite un cavalier qui l'eut bientôt 
rejoint. Malg'é les pleurs, les cris et les appels dé
sespérés du bambin, et sa fuite éperdue vers un 
cabaret voisin où ii cherchait à se réfugier, il fui 
amené devant le capitaine. 

L'enfant cherchait encore à s'esquiver ; mais le 
capitaine ne l'entendait pas ainsi. Il avait fait un 
prisonnier, un espion, peut-être, et II ne voulait 
pas le relâcher. 

Le jeune Baudoux se débat, et la peur décuplent 
ses jeunes forces, il va échapper au soldat. Lie ca
pitaine ordonne de ie jeter a terre et de l'y main
tenir. 

Cependant ces actes de sauvagerie avaient altiri 
un nombreux public. Nous sommes en mesure de 
donner les noms de plus de dix témoins — ma
jeurs — de cette icnoble scène. Beaucoup de mères 
de famille étaient là, exprimant tout haut leur in 
dignation. 

Ce n'est que sous les menaces de la foule, à la
quelle s'était joint un moniteur de la société «En 
Avant», que le capitaine lit relâcher l'enfant. 

Le moniteur de gymnastique reprocha en termes 
vifs sa conduite au eapitaine. et obligpa ce dernier 
i se rendre au cabaret où sa jeune victime élait soi 
gnée. Il put ainsi jouir de sa victoire. 

L'enfant pleurait, appelait sa mûre ; il avait déji 
le délire. 

Devant ce spectacle, la brute supplia le moni
teur de gymnastique de ne pas ébruiter l'affaire. 

Prévenue, la mère arrive. La commotion qu'elle 
éprouve..a la vue de son enfant martyrisé, est si 
forte qu'elle doit prendre le lit. 

Quant à l'enfant, U est couché, en proie à une 
fièvre délirante. M. le docteur Lambert qui l'a vi
gile, hier, a prescrit un repos absolu. 

Une enquête s'impose. Nous sommes prêt a y 
aider. Il faut que ce brave ù trois poils et autant de 
galons apprenne que les enfants du peuple, figés 
de sejtt ans. ne sont pas encore mûrs pour les tor
tionnaires et la caserne. 

Une enquête pourrait être faite également au su
jet des voies de fait dont un .bleu», en garnison au 
tort de Hautmoiit, aurait été viclune tte la» yrx 
d"un sous-offlrier. Il n'est bruit que de cela à 
Hautmont. Le bleu, assez sérieusement blessé, au
rait dû être transporté a ihopital. 

Jean DARY. 

Le Scandale de liens 
NOUVELLES RECHERCHES 

Maintenant que le procureur de In Répu
blique et le juge d'instruction du tribunal de 

une ont désigné un expert pour vérifier 
les écritures et les comptes de l'huissier in
criminé, le juge de paix M. Gaillardot, n'ayant 
pJus à s'occuper de celui-ci vient de tratjtB-
porter son champ d'opérations chez le se
cond huissier de la ville. 

Nous ne dirons rien ou résultat des recher
ches faites,, ne voulant pas entraver l'action 
de la justice. 

Dans la région on s'entretient toujours 
beaucoup des procédés employés et des trais 
frustratoires infligés aux ouvriers. Certaines 
personnes, souvent bien informées, affirment 
que les faits reprochés sont d'une gravité 
telle qu'ils relèvent non seulement de la po
lice correctionnelle mais encore de la cour 

Congrès Ifltaatioiial des Ouvriers tiiilistes 
A CALAIS 

'De notre correspondant spécial i 
Le Congrès international des ouvriers tullistes. 

qui s'est réuni dimanche, & Calais, marquera une 
grande date dans l'histoire de l'industrie du tulle 
et de l'organisation ouvrière. Il a fondé, comme 
nous l'avons annoncé, la Fédération internatio
nale des tullistes, qui va permettre aux ouvriers 
tullistes du monde entier de défendre en com
mun leurs droits en lace du patronat internatio
nal. . 

LES DELBGUES 
Assistaient au Congrès les délégués de la So-

ciété réunie des tullistes de Kottingham au nom
bre de quatre, parmi lesquels leur dévoué secré
taire, le «itoyen W. A Appleton, le délégué des 
Uuistes d'Ecosse, ie Citoyen iabn Young ; les 
délégués de Calais, parmi lesquels les citoyen»* 
Salemhier, Ernest Sauvage. Georges Barsby, 
Henninot : les délégués de Caudry, les citoyens 
Sandres et Plet ; de Saint-Quentin, les citoyens 
ftHiUgt, Marquant et Pecqueux ; 4e Lyon, les ci
toyens Guillot et Catherin ; de Lille, les citoyens 
Arthur Wils et Vertichnlen. 

Le citoyen Revelin qui est, a Paris, le dévoué 
délégué des camarades de Calais, était présent. 
Le citoyen A. Letailleur prêtait son concours au 
Congrès comme interprète et le citoyen P Le
tailleur était chargé du secrétariat du Congrès. 

LA FEDERATION INTERNATIONALE 
Le samedi soir, les délê-niês ont été reçus tut 

siège de l'Union des tullistes de Calais, où avait 
lieu, le Congrès. 

Le Congrès a siégé toute la journée du diman
che, de dix heures du matin a une heure de l'a
près-midi et de trois ,heures à six heures du 
soir. 

Le citoyen W. A. Appleton a été nommé prési
dent anglais et le citoyen Salembier président 
français. 

Après une allocution fort applaudie du dtoyent 
Appleton, la discussion a été immédiatement ou
verte sur le projet de statuts de la nouvelle Fédé
ration qui prendra le titre de Fédération inter
nationale des ouvriers tullistes. 

Après des discussions qui ont été longues et 
qui ont été animées du plus pur esprit d'entente 
et de concorde, le Congrès a adopté les statuts 
de la Fédération internationale qui oomprendrs 
les Syndicats représentés au Congres et tous ceux 
qui seront acceptés dans l'avenir. 

Il est dit dans les statuts que la Fédération * 
pour but d'apporter aux syndicats adhérewts son 
appui financier en cas de grève et de lock-out et 
dVitJer à l'organisation des ouvriers tullistes. 

Les affaires de la Fédération internationale sont 
gérées par un Conseil Fédéral composé d'un pré
sident pris en Ecosse, d'un trésorier pris en An-
gletere. d'un secrétaire pris en France, ainsi que) 
de délégués désignés par les syndicats adhérent* 
à raison de nn détécué par 1,000 adhérents ou frac
tion de 1000 adhérents. 

Les affaires courantes sont administrées par uni 
commission executive composée du président, du 
trésorier et du secrétaire, qui peut s'il y a lieu con
voquer le Comité Fédéral. 

Les syndicats adhérents paient un droit d'entrée 
de 10 centimes par membre et une cotisation de 4 
francs par an par membre. Ils reçoivent en cas de 
grève reconnue par la Fédération Internationale, 
5 francs par semaine et par gréviste. 

I-es statuts réglementent la procédure en cas d« 
grève, ils déterminent les conditions dans lesqueli 
les la Fédération Internationale intervient. 

Après l'adoption des statuts qui a eu lieu à l'una
nimité, le Congrès a ratifié la nomination, commet 
ftrésidenî, du citoyen John Young (Ecosse) ; comme 
résorier, du citoyen W. A. Appleton (Angleterre), 

comme secrétaire du citoyen Salembier, (France* 

Accident mortel en gara de U s 
Un homme coupé en morceaux 

Un employé du service des travaux, M.
Charles Beck, 24 ans, originaire de Blarin-
ghem. demeurant 1, rue de la Boetie, a été) 
victime hier d'un terrible accidenL 

Vers une heure et demie du soir, Beck sui
vait le milieu de la voie et se dirigeait vers 
Fives où se trouvait son chantier. 

A la hauteur du pont Sainte-Agnès, U fttf 
tamponné par le train de Valenciennes, qosv 
par suite d'une inanœuiTe, on refoulait 

Le mécanicien n'avait pu par conséquent 
apercevoir l'employé. 

Quand on releva ce dernier, il avait l es 
deux jambes broyées, et le bras droit ajbso-
lument séparé dû corps. 

Trois wagons avaient passé sur le malheo-
reux. 

Il fut déposé sur un brancard et transporté 
au poste de secours, où le docteur Duhar se 
rendit aussitôt. 

Après les premiers soins, Beck fut conduit 
d'urgence à l'hôpital Saint-Sauveur, dans une 
voiture d'ambulance. 

li u t m o r t à m beurra et derme du soir, an 
milieu d'atroces souffrances. 

Détail horrible : le pauvre jeune homme, 
amputé des deux jambes et du bras, ensan
glanté, à demi évanoui, avait encore eu le 
courage de se traîner sur un espace de Si 
centimètres, jusqu'entre les deux voies. 

Beck était depuis quelques mois seulei 
à la Compagnie. 

Il était rentré du service militaire en 
temibre dernier. 

Dernière 
Heure 

Le contumax Lur-Saluces 
Pari*. 18 juin. — M. de Lur-Saluces a été I 

féré dans la" matinée, de la prison de ia Santé au 
Luxembourg, où il a été interrogé, pendant m~ 
heure, par M. Falilêres. 

Après avoir conféré avec son avocat. le oc 
lumai de ta Haute-Cour a été réintégré S 
Santé. 

Un lord anglais bigame 
Londres. 18 iuin. — Le comte de Russel. qui e 

acquis une certaine célébrité par suite de ses dé
mêlés avec la comtesse, son épouse, a comparu 
hier devant un tribunal de police de Londres, sous 
l'inculpation de bigamie. Le comte, après avoir di
vorcé aux Etats-Unis, a épousé une Américaine 
avec laquelle il est rentré, ii y a quelques semaines 
en Angleterre, sans se préoccuper de sa première 
femme. 

L'avocat du comte réclame pour son client ia 
droit d'être jugé, non par un tribunal ordinaire; 
mais par la Chambres des lords. 

L'affaire u été remise a huitaine, mais lord Rur 
sel a été arrêté. 
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La Charmeuse d'Enfants 
¥ GRAND ROMAN INEDIT 

par Jules M A R Y 

PHEMT&flF. PARTOt 

Une haine vieille d'un Siècle 

L'ARIUVEŒ: DE LA PARISIENNE* 

— Ma mère, je vous supplie de ne pas leur 
répondre. Ils pourraient croire que vous vou
lez discuter avec eux et que vous redoutez 
leurs menaces. 

— Prenez garde, mon flls .. Je suis vieille. • 
les drames d'autrefois sont plus près de moi 
que de vous, et les passions des anciens 
jours, qui m'ont été racontées par ceux-là 
mêmes qui les avaient partagées, résonnent 
encore a mes oreilles avec leurs cris de dé
sespoir et de vengeance. 

— Ma mère, ces temps ne sont plus, et si 
j'avais voulu m'en souvenir cela m'eût été 
facile pendant les trois ans que vous, Pierre 
Girodias, vous avec passés sous mes ordres 
dans mon escadron, et vous, Gaston Girodias 
pendant l'année où, dans le mémo escadron, 
je vous ai eu comme simple soldat. Le pou
voir de la discipline est terrible, presque illi
mité, et j'aurais pu l'appesantir cruellement 
sur vous. Je ne l'ai pas fait. Je ne m'en glori
fiai pas ; je n'ai lait que mon devoir. Du reste, 
14 dois reconnaître que j'ai eu en vous deux 
soldats dévoués, d'une rare intelligence, 
prêts dans les manœuvres eux plus rudes 

travaux comme ils seraient prêts, j'en suis 
sûr, pendant une campagne, aux plus redou
tables dangers. Ai-je été pour vous le. chef. 
que tous les soldats désirent rencontrer, juste 
vigilant et bon ? 

— Oui. Lorsque, pendant l'enquête sur 
votre crime, nous avons été interrogés sur 
nos rapports avec vous durant notre vie au 
régiment, nous avons répondu que vous étiez 
le chef pour lequel les soldats se font tuer 
en guerre et que nous n'avions pas un re
proche à vous adresser 

— Et ce chef serait devenu un lâche et vul
gaire assassin ? s'écria Madame de ViiieXôrt 
avec violence. 

— Ma mère, je vous en prie I 
Et s'adressant aux deux frères : 
— Votre démarche prouve trop combien 

votre conviction est profonde. Je ne ferai 
rien pour l'ébranler. Je ne pourrais que répé
ter mes protestations. Vous me condamnez, 
dites-vous 1 Eh bien ! soit, condamnez-moi ! 

Pierre, la main tendue, cria d'une voix vi
brante, — et Colette en frémit de tout son 
corps : 

— La justice a élé impuissante à vous frap
per. . Nous nous substituons aux juges et 
nous serons nous-mêmes les justiciers, 
sans trêve, sans pitié, sans crainte des re
présailles. .. , x 

— Exécutez votre sentence, messieurs. Je 
ne ferai rien pour y échapper Ai-je besoin 
de vous dire que je *)'ai pas peur de vous ? 

— Ne croyez pas 'à une menace que nous 
n'oserons exécuter. 

Votre menace est sérieuse et je vous 
connais Vous êtes hommes à poursuivre 
votre haine . et a y sacrifier votre fortune et 
votre vie. „ 

— Vous nous avez bien jugés. Merci. 
Ils s'inclinèrent profondément et sortirent 

du salon. * 
Personne ne songea * les 

Tous étaient émus malgré eux, malgré leur 
énergie et leur fierté, malgré la réaction 
qu'ils auraient voulu montrer. 

Elle était si visible, si grave, pour ainsi 
dire, l'ardente haine de ces deux jeunes hom
mes que d'elle jaillissait, malgré tout, une 
impression sinon de frayeur, mais de malaise 
et presque de respect. Elle était née, cette 
haine, non point dans la rancune d'un passé 
sinistre, mais dans la conviction absolue que 
le duc était coupable, que justice avait été 
mal rendue et que la vengeance devait être 
faite. 

Colette avait très froid au cœur. Elle se 
voyait brusquement jetée dans un monde 
tout autre, dans un tourMlion de passions 
déchaînées, qu'elle ne soupçonnait pas, et 
où elle se sentait bousculée, invinciblement, 
sans que déjà il lui fût possible de résister et 
de se reprendre. 

Gaston et Pierre ne l'avaient pas regardée, 
ne l'avaient pas vue. 

Ils avaient vu, ils avaient regardé seule
ment l'homme pour lequel ils étaient venus, 
l'ennemi auquel ils avaient déclaré la guerre. 

D'un pas lent, tête haute, ils traversèrent 
la cour jusqu'à la grille. 

A la grille ils s'arrêtèrent, se retournèrent. 
On put distinguer alors, une dernière fois, 

leur rude visage halé, l'éclair de leurs yeux, 
la ligne singulière qui s'alourdissait sur les 
sourcils. 

Ils eurent un même geste de menace et tout 
à coup, en une insulte suprême, ils crachè
rent vers le château. 

Mais Colette, seule, surprit l'outrage ' 
Les autres réfléchissaient, silencieux, en 

une sorte d'accablement, presque de stu
peur » 

Ainsi, la veille, le Conseil de guerre avait 
prononcé un acquittement et ils avaient eu 
ie droit d'espérer, a VflleforL que c'en était 
iiniavec ces infamies sanglantes. Ils s e trom

paient. I-a lutte continuait contre le mystère, 
contre l'accusation, contre la honte survi
vante, contre la croyance universelle sans 
doute, une lutte où le duc devait périr, puis
qu'il ne pourrait se défendre ; une lutte sans 
merci, acceptée sans armes ! .. 

— Va pour la guerre ! murmura l'officier 
Après tout, ils sont convaincus, ces garçons, 
et leur conviction est honorable. A leur'place, 
qui sait si je n'en ferais pas autant ? J'avoue 
rai même que leur idée n'est point banale et 
qu'elle m'intéresse. Je suis curieux de savoir 
par quel moyen ils vont exécuter leur sen
tence de mort. 

En riant : 
— Ils ont eu l'honnêteté de me prévenir ; 

je me tiendrai sur mes gardes. 
Le marquis se taisait. Il avait paru rester 

insensible à toute cette scène, et pourtant ses 
yeux vifs et pénétrants n'avaient pas perdu 
de vue les deux frères. 

— Quel est votre avis lui demanda la du-
— Mon avis est celui de mon neveu. J'es

time qu'il ne faut pas prendre à la légère ce 
qui vient de 8e passer. Ces deux garçons ont 
une nature énergique. Que préparent-ils ? 
Rien encore, sans doute. Il est évident qu'ils 
ne vont rien entreprendre contre nous en 
plein jour. Ils y mettront des formes, car s'ils 
sent énergiques, ils sont également patients. 
Je suis bien sûr que, pour le moment, ils 
n'ont aucun plan arrêté L'événement d'hier 
est trop récent et ils n'ont pas eu le temps de 
se concerter Ils vont donc, au moins ces 
jours-ci, se laisser conduire par le hasard 
C'est à nous d'empêcher que le hasard soit 
favorable a, leur projet. 

— Je ne me cacherai certes p a s ! s écria 
Horace. .„ _ _ . • _ . . _ », 

— Eh ! qui te conseille pareille lâcheté ? Il 
se peut, du reste, — et je le souhaite — «pie 
leur résolution farym:»^ vienne à ueenir de

vant l'opinion publique. Cette opinion, hier ) 
encore, ne Vêtait guère favorable, hélas! mais 
l'arrêt de tes juges, en proclamant ton inno
cence, exercera peut-être une influence sur 
les esprits. Les fils Girodias n'oseront tenir 
tête au pays tout entier, et, après avoir cédé, 
comme ils viennent de ie faire, a un moment 
d'exaltation, ils finiront par se calmer. 

La marquise, inquiète, mais entrevoyant 
un espoir, demanda : 

— Le croyez-vous vraiment, mon frère ? 
— Peut-être ! Peut-être I fit le marquis en 

hoehant la tête. 
Et il ne voulut pas se prononcer davantage. 
Roland étreignit son frère dans ses bras i 
— Partout où tu iras, je t'accompagnerai. 

Tu sais que je suis fort ! A nous deux nous 
ne craindrons personne. 

Le duc sourit et l'embrassa : 
— Oui, tu es fort. Bien que tu n'aies que 

quinze ans, tu es presque aussi robuste que 
moi. Mais je n'ai pas besoin de garde du 
corps. C'est moi seul qu'ils attaquent. Je veux 
être seul a me défendre. J'emploierai contre 
eux les armes qu'ils emploieront contre moi. 
Mais pour leur prouver que ma conscience 
n'est point troublée par leurs menaces, j'i
rai cette après-midi me promener à cheval 
vers les Grandes-Roches. 

La duchesse frémit. A quoi bon les braver ? 
Allait-elle donc vivre, ainsi que depuis des 
semaines, dans de perpétuelles angoisses ? 

Elle n'osa pourtant s opposer à ce projet 
Son orgueil, a, elle aussi, se révoltait à la 
pensée que les flls de Girodias pouvaient 
croire qu'au château de VUlefort, au milieu 
de ces ruines qui avaient connu tant de bra
voure, on tremblait ' 

Ce jour-là était un dimanche. 
Après le déjeuner, Horace fit seller nu che

val et sortit Le beau temps continuait, ma 
peu froid, avec an ciel très pur 

HimmmA guetteit-le l ipsrt ils sse. ft—s 

— Je t'en prie, laisse-moi raccompagner» 
En souriant toujours, mais d'un ton ferme, 
— Non. Et n'aie pas peur, dit Horace. 
Tout le pays savait déjà qu'il était arrivé il 

Clisson, la veille au soir. Le duc voulait ap-

firendre, par lui-même, comment on accueil-
ait son retour. Il s'élança à cheval et partit 

au hasard des chemins creux, entre les 
haies. Apres les détresses de la prison, les 
interrogatoires, les pièges tendus, les honte» 
accumulées, se sentir hors de cette trame 
d'opprobres, libre enfin, libre vraiment, et li
bre pour toujours, quelle joie I Et comme il 
respirait, enfin soulagé de ce fardeau mortel I 

Avant que Viliefort disparut, le cavalier se 
retourna. 

Sur le perron, la duchesse le regardait s'é
loigner. Il devina, dans son apparente froi
deur, l'épouvante de cette pauvre âme de 
mère et du bout des doigts il lui envoya un 
baiser tout plein de sa tendresse filiale. 

Ayant levé machinalement les yeux, Il 
aperçut au deuxième étage, accoudée à la [m* 
nôtre, une silhouette élégante : Colette, qu'il 
avait à peine remarquée le matin au salon, a 
laquelle il n'avait adressé qu'un salut cérémo
nieux lorsque Mmede Viliefort l'avait présen
tée. Etait-elle jolie ? Etait-elle laide ? Il ne le 
savait pas. Il n'aurait pu le dire. Eût-il ea 
l'envie de s'en assurer, en eet instant précis^ 
qu'il ne l'aurait pu * Colette semblait absorbée 
par le paysage dont les plans se déroulaient 
devant elle, à ses pieds, sur la langée pilaf ' 
resque des bords de la Sevré. • 
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